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 n° 291 954 du 13 juillet 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 27 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 octobre 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  
 

Vu la demande d’être entendu du 10 février 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 7 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2023.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. ROZADA loco Me M. GRINBERG, 

avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 27 mars 

2023 (v. dossier de la procédure, pièce n° 9), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant 

en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 
15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne 

pas avoir de remarques à formuler oralement. » 
 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

 « Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée.  Les 

autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou 

au recours. [&] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 

éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite 

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 
ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 

2. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire » prise par la partie défenderesse.  

 

3. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits 

suivants, qu’elle confirme pour l’essentiel dans sa requête : 

 

« [&] 
 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne et d’origine ethnique bété/dioula. 
Vous habitez de manière régulière à Jacqueville situé à 60 kilomètres d’Abidjan. Vous n’avez jamais 
connu votre père biologique et votre maman biologique décède lors de votre accouchement. 

 

Depuis, vous vivez avec votre père adoptif ([O.J.]) qui était un ami de votre maman. 

 

Dans la maison de [J.], vivent également sa fille ([Se.]), deux frères ([D.N.], [G.]) et une sœur ([S.]) et leurs 

enfants. Vous considérez les frères de [J.] comme vos oncles et leurs enfants comme vos cousins. [J.] 

est musulman mais ses frères sont « à fond » dans la religion. 

 

Depuis l’âge de 10 ans, vos oncles vous demandent de vous convertir à l’islam. A chaque fois que vous 
refusez de prier avec eux, vous êtes bastonné. 

 

Un jour au courant de l’année 2010, les frères de [J.] sont allés le voir pour lui dire que c’est malsain que 
vous ne priiez pas dans une famille de croyants. Ils souhaitaient que [J.] vous convertisse de force. Votre 

père refuse et leur signifie que la conversion est un choix personnel. 

 

Toujours, en 2010, un jour, après avoir refusé de prier avec vos oncles, vous êtes bastonné et êtes blessé 

à la tête et au-dessus de la lèvre gauche, vous le dites à votre père qui décide de les « gronder ». Depuis 

ce moment-là, vos oncles ne vous frappent plus mais vous lancent des injures mentionnant que vous 

étiez un enfant adopté. Vous boudez votre père pendant deux ans en raison de ces vérités qu’il vous a 
cachées. 

Deux ans plus tard, en 2012, à l’âge de vos 18 ans, J. vous confie qu’il vous a adopté. 
 

Un jour en 2015, vous dites à [J.] ce qui se passe à la maison, que vous comptez arrêter le football (que 

vous pratiquiez) et que vous vouliez suivre une formation pour être indépendant et fuir les injures. 

 

Vous arrêtez vos études en CM2 puis, en 2015, vous suivez une formation de maintenance, 

chaudronnerie et soudure dans le lycée professionnel de Jacqueville. Suite au décès de votre père adoptif 

survenu le 10 juin 2016, vous êtes contraint d’interrompre votre formation à cause des frères de [J.] qui 

voulaient vous convertir à l’islam. 
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Trois jours après les funérailles, le 13 juin 2016, vos oncles déménagent dans une nouvelle maison. Dès 

votre arrivée dans celle-ci, vous êtes séquestré dans la cave. Vos oncles continuent à vous demander de 

prier et de faires les ablutions mais vous refusez, ce qui conduisait à des bastonnades. Par ailleurs, 

chaque fois que vous refusiez, ils vous mettent dans le coffre d’une voiture pour vous emmener travailler 
au champ. Pour vous empêcher de fuir, vous étiez enchainé par vous oncles avec des cordes. 

 

Le 24 octobre 2017, alors que vous étiez dans le coffre pour être emmené au champ, des policiers font 

arrêter le véhicule. Vos oncles arrivent à fuir sans être rattrapé par les policiers. Le jour-même, vous 

portez plainte au bureau de police. Vous allez chez votre meilleur ami ([P.]) qui vous envoie à l’hôpital où 
vous recevez des soins. 

 

Au courant de la même soirée, vos oncles viennent chez [P.] pour vous menacer. Vous décidez alors de 

quitter précipitamment le pays. 

 

Le lendemain, le 25 octobre 2017, vous quittez la Côte d’Ivoire en direction du Mali. A Bamako, vous 
ouvrez un petit commerce avec l’argent de [P.]. Un jour, sans vous reconnaître, des gens viennent vers 

vous et vous montrent votre photo en disant si vous connaissiez la personne sur la photo. Ces individus, 

que vous pensez avoir été envoyés par vos oncles, ne vous reconnaissent pas car vous aviez changé de 

coiffure. Vous décidez de fuir le Mali 

 

Le 15 novembre 2018, vous quittez le Mali en direction du Maroc en passant par l’Algérie. 
 

Le 29 août 2019, vous quittez le Maroc en direction de l’Espagne, la France puis en destination finale la 
Belgique où vous arrivez le 7 octobre 2019. 

 

Depuis, votre départ du pays, vous n’avez plus de contacts en Côte d’Ivoire. 
 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez un certificat médical et un permis 
de conduire belge. 

 

Le 08 octobre 2019, vous introduisez une première demande de protection internationale à l’Office des 
étrangers (ici dénommé OE). Le 06 novembre 2020, l’OE vous notifie une décision de non recevabilité 
(renonciation à une demande d'asile) car vous n’avez pas donné suite à la convocation du 29 juin 2020. 
Le 14 décembre 2020, vous introduisez une seconde demande d’asile à l’OE. Le 26 janvier 2021, le 
CGRA vous notifie une décision de recevabilité de votre demande de protection internationale 

conformément à l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. ».  

 

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à 
l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève 

notamment que ses déclarations concernant la possession d’un passeport et l’obtention d’un visa délivré 
par le poste diplomatique français à Abidjan en 2016 contredisent les informations dont elle dispose et 

révèlent également une incohérence temporelle. En outre, elle souligne que les propos de la partie 

requérante au sujet de ses connaissances de la religion musulmane et de la pratique religieuse de ses 

oncles comportent de nombreuses invraisemblances et imprécisions. La partie défenderesse relève 

encore que les dires de la partie requérante à propos de sa séquestration manquent de sentiment de vécu 

compte tenu de leur caractère peu consistant. Elle pointe également les réponses divergentes et 

« adaptées en fonction des questions posées » concernant la façon dont était traitée [Se. (fille de J.)] par 

ses oncles, ainsi que la circonstance que la partie requérante n’a pas cherché à contacter sa sSur afin 
d’obtenir des informations sur sa situation au pays. La partie requérante relève, enfin, que les documents 

fournis par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale ne sont pas de nature 

à établir la réalité des faits et le bienfondé des craintes allégués en l’espèce. 
 

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime 

qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, dès lors que le défaut de 

crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte 
de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 

 

5. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques 
de la décision attaquée.   
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Ainsi, tout d’abord, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas adapté 
« son niveau d’exigence au profil particulier et à la vulnérabilité du requérant lors de l’examen de la 
crédibilité de son récit et du fondement de sa crainte » alors qu’elle appartient à « la catégorie des 

personnes dites vulnérables » - elle a fait l’objet de maltraitances familiales depuis l’âge de dix ans 3 et 

qu’elle n’a pas reçu « une instruction poussée », le Conseil ne peut que souligner, outre que les 

maltraitances alléguées ont été remises en cause en l’espèce, que le grief de la partie défenderesse de 

trouve aucun écho au dossier administratif. Ainsi, la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie 

défenderesse n’aurait pas tenu compte du profil du requérant, qui dispose d’un niveau éducationnel faible 

mais existant.    

 

Par ailleurs, si elle explique, au sujet de son passeport, qu’elle « a cru qu’on lui demandait, à l’Office des 
étrangers, [si elle] était concrètement en possession d’un passeport, quod non, raison pour laquelle [elle] 

a répondu par la négative » de sorte qu’il « s’agit donc d’une incompréhension et non d’une contradiction 
en soi », le Conseil observe, pour sa part, qu’il ressort clairement des pièces du dossier administratif que 
la partie requérante a indiqué expressément n’avoir jamais été en possession d’un passeport (v. dossier 

administratif, pièce 14, page 11). Ni le caractère « résolument sommaire » de l’entretien à l’Office des 
étrangers, ni le profil peu instruit du requérant, ni ses explications relatives à « sa pratique du football et 

d’une possibilité de voyager à cette fin » ne permettent de justifier, à suffisance, que le requérant omette 

de mentionner, dès le début de la procédure, qu’il a été en possession d’un passeport, mais également 
d’un visa délivré par les autorités françaises. Bien que le Conseil estime, tout comme la partie requérante, 

que « l’affirmation de la partie adverse selon laquelle Monsieur [O.] aurait voyagé en Europe à ce moment 

là n’est qu’une hypothèse [&] », il reste que le caractère contradictoire de ses propos au sujet de son 

passeport demeure inexpliqué et qu’il entame très sérieusement la crédibilité de ses dires au sujet des 

problèmes que la partie requérante affirme avoir rencontrés dans son pays.   

 

De même, si la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’être « passée à côté d’un élément 
essentiel » concernant ses déclarations au sujet de ses connaissances de la religion musulmane dans la 

mesure où elle « ne se revendique d’aucune religion et n’est pas pratiquant[e] », il reste que la partie 

requérante affirme avoir vécu de nombreuses années auprès de personnes 3 en l’occurrence ses oncles 
3 qui pratiquaient, selon ses propres dires, assidument l’islam, qui vivaient avec elle et qui voulaient la 

contraindre à adopter leur style de vie et leurs croyances (v. notamment NEP du 27 septembre 2009, 

pages 21, 22, 23, 24 et 25). Aussi, le Conseil est d’avis qu’il est légitime d’attendre de la partie requérante 

qu’elle puisse fournir des propos plus circonstanciés à ce sujet, eut-elle été complètement désintéressée 

par la chose religieuse. 

 

Quant au reproche fait à la partie défenderesse d’avoir essentiellement pointé le manque de sentiment 
de vécu de ses déclarations au sujet de sa séquestration de telle sorte que le requérant reste dans 

l’incompréhension du motif qui justifie que ses propos à cet égard ne soient pas convaincants, le Conseil 

juge, pour sa part, que la partie défenderesse a légitimement pu aboutir à la conclusion que la partie 

requérante ne parvient pas à établir qu’elle a été séquestrée par ses oncles et ses cousins compte tenu 

de l’indigence de ses propos à cet égard. De même, le Conseil n’aperçoit pas en quoi l’usage de questions 
fermées par l’officier de protection pour investiguer cet aspect du récit de la partie requérante est de nature 

à avoir entamé la crédibilité de ses réponses, d’autant plus que, contrairement à ce que fait valoir la 
requête, le requérant a été invité, durant son entretien personnel, à expliquer « librement et en détail les 

raisons pour lesquelles [il] a fui son pays » (v. notamment NEP eu 27 septembre 2022, page 13, dossier 

administratif, pièce 5), avant que des questions plus précises ne lui soient adressées sur ce point. 

 

Enfin, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie défenderesse aurait 

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou aurait manqué à son devoir 

de soin dans l’analyse de sa demande, ou encore n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa 
décision ou aurait commis une erreur d’appréciation; il estime au contraire que la partie défenderesse a 

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni 
la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire 

droit aux craintes alléguées. La partie requérante ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible 

d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes qui en dérivent. 

 

Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas la réalité des faits 
qu’elle invoque, ni le bien-fondé des craintes et risques qu’elle allègue, l’application en l’espèce de la 
forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait 
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qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé [&] ou a déjà fait l'objet de menaces directes 

d'une telle persécution [&] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté [&], 
sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...] ne se [&] [reproduira] pas », ne se 

pose nullement et manque dès lors de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n° 218.381 ; C.E., 

27 juillet 2012, ordonnance n° 8858). 

  

En outre, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la 
qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de conclure qu’il 
n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la 

peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Par ailleurs, la partie 
requérante ne développe aucune argumentation sur le risque d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, 
§2, c) de la loi du 15 décembre 1980. De son côté, le Conseil n’aperçoit, dans les écrits, déclarations et 
documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes 
graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi précitée.  

 

6. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
 
7. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  

 

8. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée  
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA G. de GUCHTENEERE 


